
mail de relance pour candidature master 1

Par SNG15, le 10/05/2023 à 06:10

Bonjour,

Je voudrais vos conseils s'il vous plaît. 

J'ai postulé ma candidature du Master 1 pour la rentrée septembre 2023 au mois d'avril. Je 
n'ai aucune nouvelle jusqu'aujourd'hui. Pourrais-je écrire le mail au directeur du Master en ce 
cas-là?

D'avance merci pour vos partages

Cordialement,

Soksamnang VONG

Par Isidore Beautrelet, le 10/05/2023 à 07:42

Bonjour

Surtout pas !

[quote]1er février 2023 : ouverture de la plateforme aux étudiants qui peuvent consulter 
l'ensemble de l'offre des universités.

Du 22 mars au 20 avril 2023 inclus : les candidats déposent leurs 
candidatures selon un calendrier commun à toutes les universités ;

Du 24 avril au 16 juin 2023 inclus : les établissements examinent les candidatures. Le 
ministère précise que « les établissements restent responsables des admissions des 
candidats ». La plateforme est un outil facilitateur pour mettre en relations étudiants et 
établissements. Elle n'utilise pas d'algorithme.

Du 23 juin au 21 juillet 2023 inclus : phase d'admission avec une 



redistribution des places non retenues par les candidats, comme c'est le
cas sur Parcoursup. Un candidat ne peut pas accepter simultanément deux
propositions. L’examen des candidatures pourra se poursuivre jusqu’en 
septembre.

Jusqu'au 30 septembre 2023, les candidats qui 
acceptent une proposition peuvent s’inscrire administrativement dans 
l'établissement[/quote]
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15952

Il est donc tout à fait normal que vous n'ayez aucune nouvelle de vos candidatures, et vous 
n'en n'aurez pas avant la fin juin.

Ainsi il ne faut pas surtout pas envoyer un mail de relance.

.

Par SNG15, le 10/05/2023 à 09:37

Merci beaucoup de votre retour si rapide et clair. Je croise les doigts pour ma candidature.

Bonne journée,

Soksamnang Vong

Par Isidore Beautrelet, le 10/05/2023 à 10:30

De rien !

Je vous souhaite une bonne continuation et espère que vous serez pris en Master
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